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DECISION TARIFAIRE N° 2020-01-0102 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD OYONNAX - 010785277 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

la décision tarifaire initiale n°1312 en date du 03/07/2020 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour 2020 de la structure dénommée SSIAD OYONNAX - 010785277. 
 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 
Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée 
SSIAD OYONNAX (010785277) sise 8, R LAPLANCHE, 01102, OYONNAX et gérée par l’entité 
dénommée MUTUELLE OYONNAXIENNE (010790111) ;  
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DECIDE  

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

800 592.91

Groupe I 
Produits de la tarification 

12 986.37

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 800 592.91

DEPENSES 

94 438.00

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

14 381.37

137 600.00

- dont CNR 

800 592.91

568 554.91

- dont CNR 1 395.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 739 740.17€ (fraction forfaitaire s’élevant à 61 645.01€). 
Le prix de journée est fixé à 34.18€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 48 852.74€ (fraction forfaitaire s’élevant à 4 071.06€). 
Le prix de journée est fixé à 33.46€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 800 592.91€ au titre de 
2020 dont : 
- 12 000.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle dans le cadre de 
l’épidémie de covid-19 déjà versés. 
 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 788 592.91€ et se répartit comme suit : 
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- pour l’accueil de personnes âgées : 737 358.80€ (fraction forfaitaire s’élevant à 61 446.57€). 
Le prix de journée est fixé à 35.99€. 
 

• dotation globale de soins 2021 : 786 211.54€. Cette dotation se répartit comme suit : 

Article 2 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 48 852.74€ (fraction forfaitaire s’élevant à 4 071.06€). 
Le prix de journée est fixé à 33.46€. 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 
sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 
03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MUTUELLE OYONNAXIENNE (010790111) et à 
l’établissement concerné. 
 

Fait à BOURG EN BRESSE , Le 23/11/2020 

Par délégation la Déléguée Départementale 
 
Catherine MALBOS 
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DECISION TARIFAIRE N° ARA 2020-01-0098 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD DU PAYS DE GEX - 010788818 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

la décision tarifaire initiale N°ARA 2020-01-0048 en date du 03/07/2020 portant fixation de la dotation 
globale de soins pour 2020 de la structure dénommée SSIAD DU PAYS DE GEX - 010788818. 
 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 
Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée 
SSIAD DU PAYS DE GEX (010788818) sise 110, R GERMAINE TILLION, 01630, SAINT GENIS 
POUILLY et gérée par l’entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE AIN SSAM (010787109) ;  
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DECIDE  

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

737 517.59

Groupe I 
Produits de la tarification 

10 500.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

130 907.84

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 737 517.59

DEPENSES 

97 270.00

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

12 882.25

39 680.00

- dont CNR 

606 609.75

600 567.59

- dont CNR 2 382.25

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 417 844.27€ (fraction forfaitaire s’élevant à 34 820.36€). 
Le prix de journée est fixé à 26.67€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 178 265.48€ (fraction forfaitaire s’élevant à 14 855.46€). 
Le prix de journée est fixé à 34.89€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 606 609.75€ au titre de 
2020 dont : 
- 10 500.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle dans le cadre de 
l’épidémie de covid-19 déjà versés. 
 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 596 109.75€ et se répartit comme suit : 
 

2/3 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 01-2020-11-23-011 - DECISION TARIFAIRE N° ARA 2020-01-0098 PORTANT
MODIFICATION DE LA DOTATION
GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE SSIAD DU PAYS DE GEX – 010788818

9



 

- pour l’accueil de personnes âgées : 546 369.86€ (fraction forfaitaire s’élevant à 45 530.82€). 
Le prix de journée est fixé à 34.02€. 
 

• dotation globale de soins 2021 : 724 635.34€. Cette dotation se répartit comme suit : 

Article 2 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 178 265.48€ (fraction forfaitaire s’élevant à 14 855.46€). 
Le prix de journée est fixé à 34.89€. 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 
sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 
03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MUTUALITE FRANCAISE AIN SSAM (010787109) 
et à l’établissement concerné. 
 

Fait à BOURG EN BRESSE , Le 23/11/2020 

Par délégation la Déléguée Départementale 
 
Catherine MALBOS 
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DECISION TARIFAIRE N° ARA 2020-01-0099 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD HAUTEVILLE-BRENOD - 010008928 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

la décision tarifaire initiale N°ARA 2020-01-0047 en date du 03/07/2020 portant fixation de la dotation 
globale de soins pour 2020 de la structure dénommée SSIAD HAUTEVILLE-BRENOD - 010008928. 
 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 
Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 28/09/2010 de la structure SSIAD dénommée 
SSIAD HAUTEVILLE-BRENOD (010008928) sise 26, R HENRIETTE D'ANGEVILLE, 01110, 
PLATEAU D HAUTEVILLE et gérée par l’entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE AIN SSAM 
(010787109) ;  
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DECIDE  

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

310 623.73

Groupe I 
Produits de la tarification 

5 000.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

22 057.12

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 310 623.73

DEPENSES 

47 675.00

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

5 665.46

17 040.00

- dont CNR 

288 566.61

245 908.73

- dont CNR 665.46

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 283 566.61€ (fraction forfaitaire s’élevant à 23 630.55€). 
Le prix de journée est fixé à 31.62€. 
 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 288 566.61€ au titre de 
2020 dont : 
- 5 000.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle dans le cadre de 
l’épidémie de covid-19 déjà versés. 
 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 283 566.61€ et se répartit comme suit : 
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- pour l’accueil de personnes âgées : 304 958.27€ (fraction forfaitaire s’élevant à 25 413.19€). 
Le prix de journée est fixé à 33.42€. 
 

• dotation globale de soins 2021 : 304 958.27€. Cette dotation se répartit comme suit : 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 
sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 
03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MUTUALITE FRANCAISE AIN SSAM (010787109) 
et à l’établissement concerné. 
 

Fait à Bourg en Bresse , Le 23/11/2020 

Par délégation la Déléguée Départementale 
 
Catherine MALBOS 
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DECISION TARIFAIRE N° ARA 2020-01-0100 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD LAGNIEU - 010788222 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

la décision tarifaire initiale N°2020-01-0051 en date du 03/07/2020 portant fixation de la dotation globale de 
soins pour 2020 de la structure dénommée SSIAD LAGNIEU - 010788222. 
 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 
Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée 
SSIAD LAGNIEU (010788222) sise 1170, ALL GUY DE LA VERPILLIERE, 01150, LAGNIEU et gérée 
par l’entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE AIN SSAM (010787109) ;  
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DECIDE  

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

575 407.54

Groupe I 
Produits de la tarification 

11 000.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 575 407.54

DEPENSES 

75 150.00

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

12 802.52

36 810.00

- dont CNR 

575 407.54

463 447.54

- dont CNR 1 802.52

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 539 980.64€ (fraction forfaitaire s’élevant à 44 998.39€). 
Le prix de journée est fixé à 36.82€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 24 426.90€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 035.58€). 
Le prix de journée est fixé à 33.46€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 575 407.54€ au titre de 
2020 dont : 
- 11 000.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle dans le cadre de 
l’épidémie de covid-19 déjà versés. 
 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 564 407.54€ et se répartit comme suit : 
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- pour l’accueil de personnes âgées : 538 178.12€ (fraction forfaitaire s’élevant à 44 848.18€). 
Le prix de journée est fixé à 35.96€. 
 

• dotation globale de soins 2021 : 562 605.02€. Cette dotation se répartit comme suit : 

Article 2 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 24 426.90€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 035.58€). 
Le prix de journée est fixé à 33.46€. 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 
sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 
03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MUTUALITE FRANCAISE AIN SSAM (010787109) 
et à l’établissement concerné. 
 

Fait à BOURG EN BRESSE , Le 23/11/2020 

Par délégation la Déléguée Départementale 
 
Catherine MALBOS 
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DECISION TARIFAIRE N° ARA 2020-01-0103 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SPASAD VSD REYRIEUX - 010787612 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

la décision tarifaire initiale N°2020-01-0046 en date du 03/07/2020 portant fixation de la dotation globale de 
soins pour 2020 de la structure dénommée SPASAD VSD REYRIEUX - 010787612. 
 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 
Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 31/05/2010 de la structure SPASAD dénommée 
SPASAD VSD REYRIEUX (010787612) sise 225, R LOUIS ANTOINE DURIAT, 01600, REYRIEUX et 
gérée par l’entité dénommée ASSO. VSD AIDE ET SOINS (010787604) ;  
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DECIDE  

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 160 356.69

Groupe I 
Produits de la tarification 

21 897.44

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 160 356.69

DEPENSES 

140 719.00

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

23 877.44

136 306.00

- dont CNR 

1 160 356.69

883 331.69

- dont CNR 1 980.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 846 897.03€ (fraction forfaitaire s’élevant à 70 574.75€). 
Le prix de journée est fixé à 36.29€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 294 959.66€ (fraction forfaitaire s’élevant à 24 579.97€). 
Le prix de journée est fixé à 35.67€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 1 160 356.69€ au titre de 
2020 dont : 
- 18 500.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle dans le cadre de 
l’épidémie de covid-19 déjà versés. 
 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 141 856.69€ et se répartit comme suit : 
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- pour l’accueil de personnes âgées : 841 519.59€ (fraction forfaitaire s’élevant à 70 126.63€). 
Le prix de journée est fixé à 35.47€. 
 

• dotation globale de soins 2021 : 1 136 479.25€. Cette dotation se répartit comme suit : 

Article 2 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 294 959.66€ (fraction forfaitaire s’élevant à 24 579.97€). 
Le prix de journée est fixé à 35.14€. 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 
sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 
03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSO. VSD AIDE ET SOINS (010787604) et à 
l’établissement concerné. 
 

Fait à BOURG EN BRESSE , Le 23/11/2020 

Par délégation la Déléguée Départementale 
 
Catherine MALBOS 
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DECISION TARIFAIRE N° ARA 2020-01-0104 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD SAINT-RAMBERT-EN-BUGEY - 010788594 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

la décision tarifaire initiale N°2020-01-0050 en date du 03/07/2020 portant fixation de la dotation globale de 
soins pour 2020 de la structure dénommée SSIAD SAINT-RAMBERT-EN-BUGEY - 010788594. 
 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 
Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée 
SSIAD SAINT-RAMBERT-EN-BUGEY (010788594) sise 141, R CLAUDE MERMET, 01230, SAINT 
RAMBERT EN BUGEY et gérée par l’entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE AIN SSAM 
(010787109) ;  
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DECIDE  

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

316 721.98

Groupe I 
Produits de la tarification 

0.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

45 212.68

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 316 721.98

DEPENSES 

48 570.00

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

766.54

12 910.00

- dont CNR 

271 509.30

255 241.98

- dont CNR 766.54

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 271 509.30€ (fraction forfaitaire s’élevant à 22 625.77€). 
Le prix de journée est fixé à 28.61€. 
 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 271 509.30€ au titre de 
2020 dont : 
 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 271 509.30€ et se répartit comme suit : 
 

2/3 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 01-2020-11-23-017 - DECISION TARIFAIRE N° ARA 2020-01-0104 PORTANT
MODIFICATION DE LA DOTATION
GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE SSIAD SAINT-RAMBERT-EN-BUGEY - 010788594

25



 

- pour l’accueil de personnes âgées : 315 955.44€ (fraction forfaitaire s’élevant à 26 329.62€). 
Le prix de journée est fixé à 33.29€. 
 

• dotation globale de soins 2021 : 315 955.44€. Cette dotation se répartit comme suit : 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 
sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 
03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MUTUALITE FRANCAISE AIN SSAM (010787109) 
et à l’établissement concerné. 
 

Fait à BOURG EN BRESSE , Le 23/11/2020 

Par délégation la Déléguée Départementale 
 
Catherine MALBOS 
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DECISION TARIFAIRE N°2020-01-0101 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD MIRIBEL - 010002269 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/10/2020 publié au Journal Officiel du 30/10/2020 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 29/10/2020 publiée au Journal Officiel du 07/11/2020 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

la décision tarifaire initiale n°2020-01-0042 en date du 03/07/2020 portant fixation de la dotation globale de 
soins pour 2020 de la structure dénommée SSIAD MIRIBEL - 010002269. 
 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 
Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 11/10/2002 de la structure SSIAD dénommée 
SSIAD MIRIBEL (010002269) sise 1820,  GRANDE RUE, 01700, MIRIBEL et gérée par l’entité 
dénommée ASS ADAPA BOURG-EN-BRESSE (010000735) ;  
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DECIDE  

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

612 217.53

Groupe I 
Produits de la tarification 

16 049.58

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

58 000.00

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 612 217.53

DEPENSES 

50 642.05

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

17 174.58

20 160.58

- dont CNR 

554 217.53

541 414.90

- dont CNR 1 125.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 542 217.53€ (fraction forfaitaire s’élevant à 45 184.79€). 
Le prix de journée est fixé à 30.29€. 
 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 554 217.53€ au titre de 
2020 dont : 
- 12 000.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle dans le cadre de 
l’épidémie de covid-19 déjà versés. 
 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 542 217.53€ et se répartit comme suit : 
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- pour l’accueil de personnes âgées : 595 042.95€ (fraction forfaitaire s’élevant à 49 586.91€). 
Le prix de journée est fixé à 32.52€. 
 

• dotation globale de soins 2021 : 595 042.95€. Cette dotation se répartit comme suit : 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 
sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 
03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASS ADAPA BOURG-EN-BRESSE (010000735) et à 
l’établissement concerné. 
 

Fait à BOURG EN BRESSE , Le 23/11/2020 

Par délégation la Déléguée Départementale 
 
Catherine MALBOS 
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